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Carte d’identité 

2019 
Nom : Société d’Histoire du Châtelet-en-Brie. 

SIRET 510 315 039 00014 – APE 9499Z – Ancienne référence en préfecture : 772010631  

Nouvelle référence en préfecture : W772000781 

Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne : 29 septembre 1995 (Journal Officiel du 25 

octobre 1995). 

 

Siège social : Mairie du Châtelet-en-Brie (Seine-et-Marne). 

Bureau, documentation et salle de réunion : Salle Meignen, 1 passage des Marjolets, 

77820 Le Châtelet-en-Brie  

(Ces locaux sont mis à la disposition de l’association par la commune). 

 

Buts de l’association : selon ses statuts « l’association a pour objet la recherche et l’étude en 

histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, de son canton, du département 

de la Seine-et-Marne, de l’Île-de-France et de leurs habitants ». 

 

Bureau de l’association 

(Élu par l’assemblée générale du 10 février 2019 et la réunion du bureau en date du 13 février 

2019) : 

. Jean-Claude RADIGON  Président  

. Jacky BREUILLÉ    Secrétaire 

. Jean-Jacques PIPAUD   Trésorier  

. Jean-Jacques BRISEDOU   Membre  

. Paul André MARY   Membre 

. Jean-Michel REFIN   Membre 

.Patricia PILLEUL-MARY  Membre 

 

 

Rapporteurs aux comptes : Isabelle Bécel et Laurent Régnier 

Compte bancaire au Crédit Agricole Brie-Picardie 

Assurances : SMACL - 141 avenue Salvador-Allende - 79031 NIORT CEDEX 

 

Site internet : www.shcb77.fr 

Mail : shcb77@orange.fr 
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Compte rendu 2019 

et perspectives 2020 

RAPPORT MORAL 2019 

Outre le fonctionnement normal de notre association où nous recherchons et étudions 

l’histoire du Châtelet-en-Brie, en 2019 nous avons répondu à diverses sollicitations et contacts. 

Je vous en parlerai en fin de rapport. Et que s’est-il passé d’autre ? 

Par décence mes propos, sachez-le, resteront en dessous de la vérité : les actes sont 

toujours difficiles à traduire en paroles. 

Notre assemblée générale s’est déroulée le samedi 16 février 2019. A l’issue de cette 

réunion statutaire nous avons apprécié un repas concocté par nos soins. « Entre la poire et le 

fromage » une mini conférence sur l’architecte et les réalisations de Pierre Victor Cuvillier a 

été présentée par Jacky. Le 19 février le bureau nouvellement élu s’est rassemblé et a élu en 

son sein le président, le trésorier et le secrétaire. Puis le budget 2019 a été élaboré.  

 

Après ces formalités administratives liées au fonctionnement de l’association, notre 

première activité annuelle concerne l’exposition sur la libération du village le 26 août 1944 au 

collège Rosa Bonheur. Le montage a eu lieu le 12 mars et le démontage le 18 du même mois. 

Le professeur d’histoire du collège Rosa Bonheur qui nous sollicite maintenant régulièrement 

était ravi et nous a remercié de notre engagement à ses côtés. « L’attention et les réactions 

des élèves ont montré cette année encore tout l’intérêt de cette exposition permettant de lier 

l’histoire mondiale à l’histoire locale ». 

 

L’Église récemment restaurée a accueilli l’évêque de Meaux, Monseigneur Jean-Yves 

Nahmias, qui est venu fin mars pour bénir l’édifice et toutes les transformations apportées. A 

cette occasion nous avions concocté une présentation iconographique de ces changements 

dans le style « avant / après ». L’exposition est restée quelques semaines en place. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Yves_Nahmias
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Yves_Nahmias
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Fin avril, le collège par l’intermédiaire de son principal a remercié notre association pour 

son implication dans la réalisation du CD réalisé par les élèves et ayant pour thème les 

légendes et mystères de Seine-et-Marne. Notre concours a porté essentiellement sur la 

légende de la Croix Mortier. 

Le 4 avril 2019 le site du Château des Dames « lieu emblématique du patrimoine local 

seine-et-marnais » avait été retenu par le Département de Seine-et-Marne pour y tenir son 

10ème salon départemental de la Mini-entreprise. En marge de cette manifestation, le 

département avait souhaité faire découvrir aux collégiens et accompagnateurs qui le 

souhaitaient, l’histoire de ces bâtiments. Des visites commentées du château ont été 

effectuées par des membres de la SHCB77. Ainsi une centaine d’élèves a bénéficié de cette 

découverte « inédite » de notre patrimoine. Nous profitons de cette réunion pour remercier M. 

le président du département Patrick Septier ainsi que la deuxième Vice-présidente en charge 

des finances, de l'éducation et des collèges, Mme Daisy Luczak. 

Le 22 juin le château fut ouvert côté cour. Nous avions réalisé un panneau de 

présentation posé provisoirement à l’entrée des anciens communs. Ce panneau a depuis pris 

une forme définitive, à l’identique des ceux déjà répartis dans la commune (mairie, église, 

château, fontaine sainte reine). Il viendra ainsi compléter le mobilier signalétique déjà installé. 

Le 23 juin fut lancée une nouvelle brochure destinée à la visite guidée de l’église. Sur ce 

triptyque figure le plan du monument annoté des emplacements des statues, tentures, vitraux 

et autres éléments remarquables de l’édifice. Vous pourrez voir quelques exemplaires de ce 

document dans la salle. 

A partir de fin juin jusqu’à fin août nous avons été mobilisé par l’exposition sur le 75ème 

anniversaire de la libération du canton qui avait lieu à Sivry-Courtry. La municipalité de Sivry 

par l’intermédiaire de Claude Foucher, président du musée de l’aviation de Villaroche, nous 

avais sollicité afin de remonter notre exposition sur le sujet faite au Châtelet-en-Brie en 2015. 

Nous avons donc « upgradé » celle-ci de 3 nouveaux panneaux sur le Capitaine John Ramsay. 

Pendant une semaine après l’inauguration du 24 août une permanence fut organisée afin de 

montrer à tous ces évènements ayant eu lieu à proximité de chez eux. Les édiles locaux (Sivry, 

Fontaine le Port) furent ravis de cette belle initiative qui mettait leurs communes en lumière. 

Nous remercions à cette occasion madame le maire de Sivry pour son accueil chaleureux ainsi 
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que M. Léon Millet pour le prêt de nombreuses photos sur la libération de Fontaine-le-Port et 

l’inauguration de la stèle « Ramsay » faite en présence de la famille américaine de ce héros 

de la deuxième guerre mondiale. Le démontage eu lieu le 2 septembre 2019. Un repérage du 

lieu du crash a été fait avec Claude Foucher et le marquis de Gouvion-Saint-Cyr. Une erreur 

d’aiguillage n’a pas permis de retrouver le lieu exact de l’accident. 

Comme tous les ans début septembre, le 7, nous avons présenté nos activités au forum 

des Associations, dans le but principal de regarnir les rangs de la SHCB77 par des bénévoles 

intéressés par l’histoire locale. Malheureusement on constate cette année comme les 

précédentes un certain désengagement pour ce genre d’activités « culturelles ».  

L’implication des membres de la SHCB77 dans le tri et la gestion des archives est 

continue. En effet pour des raisons notamment d’assurance, nous demandons aux bénévoles 

des archives communales d’adhérer à la SHCB77 en tant que membre. 

En ce début de mois de septembre nous avons inauguré le nouveau local des archives 

communales. Prévue à l’origine le 6 septembre la date avait été déplacée au 13. Le ruban fut 

coupé en présence de M le député de la circonscription, Jean-Louis Thieriot, M le sénateur 

Vincent Eblé, monsieur le président de la communauté de commune Brie des rivières et 

châteaux Christian Poteau et monsieur le Maire Alain Mazard. M Joseph Schmauch, 

conservateur en chef du patrimoine, directeur des Archives départementales de Seine-et-

Marne arriva plus tard. Après une visite de ces nouveaux locaux, les discours protocolaires 

furent déclamés dans la salle annexe où une rétrospective de la « vie » des archives au 

Châtelet-en-Brie avait été réalisée sur 5 panneaux. Ainsi du grenier de l’hôtel de ville au 

bâtiment de « la scierie » ce sont 24 ans de pérégrination qui étaient exposés. A cette 

occasion, madame la préfète Béatrice Abollivier nous a adressé, à la municipalité et aux 

bénévoles de l’association, une chaleureuse lettre de félicitation. 
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Le 28 septembre nous avons été conviés à l’inauguration d’une présentation faite à la 

collégiale de Champeaux qui concernait Rodin et les visites effectuée par le maitre en ces 

lieux. Quelques documents avaient été fournis par la SHCB. 

En fin d’année nous avons eu la visite de Toni Caporale, chef du service des archives 

notariales, communales et intercommunales aux Archives départementales de Seine-et-

Marne. Il a constaté lui aussi le sérieux du travail effectué dans ce magnifique local. 

Septembre est l’ouverture de la saison culturelle. Au archives départementale 

l’événement a été lancé en même temps que les journées européennes du patrimoine, le 21 

septembre. Jean-Claude a répondu à son invitation et s’est rendu à cette manifestation. Le 

lendemain pour ces journées, la SHCB77 était de garde à l’église pour diffuser les brochures 

d’aides aux visites du patrimoine chatelain.  

Nous mettons à disposition des habitants de la commune le fruit de nos recherches par 

l’intermédiaire du journal municipal. En 2019 nous avons abordé les sujets suivants : 

• L’histoire de nos chemins, de nos routes et de nos rues (livre à paraître en 2020) 
• Le grand hiver de 1709 au Châtelet-en-Brie 
• L’histoire de Sainte-Gemme : la ferme, la chapelle et la croix 
• Inventaire après décès de Paul Auger, Le Traveteau, 1747 (2e partie) 

 

https://shcb77.fr/la-shcb-raconte/lhistoire-de-nos-chemins-de-nos-routes-et-de-nos-rues/
https://shcb77.fr/le-grand-hiver-1709/
https://shcb77.fr/sainte-gemme-au-chatelet-en-brie/
http://shcb77.fr/la-shcb-raconte/inventaire-apres-deces-de-paul-auger/
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Remercions cette année, Patricia et André pour la rédaction de ces deux pages très 

attendues du « Vivre au Village », « la SHCB77 raconte… ». 

 

Traiter de l’Histoire exige aussi de connaître nos institutions et les locaux de la 

République. Cette année grâce à André et à notre député Jean-Louis Thiériot nous avons pu 

visiter l’Assemblée Nationale. Cette visite instructive a été suivie d’une visite des Invalides. Au 

départ prévu le 15 octobre la visite a été repoussée au 28 octobre suite à des changements 

d’agenda dans le fonctionnement de l’Assemblée. Nous remercions ici le président et les 

membres du bureau du CLCE pour l’aide financière apportée à cette visite et notamment la 

prise en charge du bus. Notons que ces reports de dates ne facilitent pas l’organisation de tels 

événements. Mais devons-nous ester en justice contre l’Assemblée pour ces changements 

désobligeants ?  

Depuis l’année dernière nous nous sommes rapprochés de nos amis de « Mémoire de 

Blandy ». Nous avons donc participé à leur forum le 13 octobre 2019. Cette année était 

retracée l’histoire des écoles du village. Une exposition de diverses photos de classe a 

intéressé beaucoup de blandinois. Cela ne vous rappelle rien ? 

La recherche et l’étude historique du village et de ses environs constitue une part 

essentielle des activités des membres actifs : 

 

• Christian s’occupe des recherches aux archives nationales à Paris, au centre des archives 

militaires de Vincennes ou aux archives départementales des Yvelines à Versailles ; 

• Jean-Jacques B. a terminé son ouvrage sur le château des Dames. Il fait maintenant des 

recherches sur un personnage chatelain haut en couleur. 

• Catherine continue d’enregistrer et de classer nos propres archives. 

• Brigitte retranscrit les articles de presse concernant Le Châtelet-en-Brie. 

• Odile et Michelle retranscrivent informatiquement divers documents qu’elles décryptent 

(inventaires après décès, actes notariés, etc.). Elles sont actuellement sur tout ce qui 

concerne l’église, ce qui permettra à terme de refaire l’histoire de ce monument classé. 

• Jean-Michel, a corrigé et mis en page le texte de Martial de Maindreville qu’il a écrit sur 

son passage à la Glazière. Il s’est plongé maintenant dans l’eau au Châtelet ! 

• Jean-Jacques P., continue de numériser et d’indexer toutes les images sur un logiciel 

approprié.  

• Jacky a abandonné la mise en page du livre conçu et écrit par Jean-Jacques B. sur les 

routes, rues et chemins du Châtelet-en-Brie. C’est maintenant Vanessa qui s’y colle. 

Après 4 lectures/corrections et un ultime travail de la part de l’auteur, le livre sera prêt 

pour l’impression. 

• Dominique et Jean-Pierre hantent les brocantes et vide-greniers à la recherche de 

« rossignols » pouvant nous intéresser. 

• Raphaël, notre jeune espoir, est pris par ses études à Strasbourg. 

• Magali se lance dans des recherches sur l’église, ses origines etc… 

• Et Jean-Claude pilote la formule 1 SHCB77  
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Nous ne pouvons terminer le bilan de l’année écoulée sans parler de notre site internet. 

S’il fallait résumer, nous pourrions dire qu’il est connu internationalement et par la même 

occasion le Châtelet-en-Brie par l’intermédiaire de la SHCB77. Preuve en est, nous avons été 

contactés par la ville de Dijon, Saint-Nazaire, le collège de Nyons-Marens (Suisse). Toutes 

ces institutions avaient remarqué sur le site la photo de la distribution du lait dans les écoles, 

préconisée par Pierre Mendes France en 1954. Le formulaire de contact du site a été très utile. 

Autre contact établi, celui avec quelques érudits et/ou élus de Bois-le-Roi qui souhaitent mettre 

en valeur l’histoire de leur commune. La rencontre ayant eu lieu début janvier 2020, nous vous 

en parlerons dans le rapport de l’an prochain. 

Comme vous pouvez le constater nous avons du travail. D’autant plus que certains 

travaux ne peuvent être exécutés actuellement que par une seule personne : la mise en page 

et la préparation de nos écrits (livres, brochures, articles…). Si vous connaissez dans votre 

entourage une personne intéressée et compétente dans ce domaine, glissez-lui discrètement 

à l’oreille que la SHCB77 a besoin d’elle … Comme elle a besoin de tout bénévole passionné 

d’histoire. 

 
Projets pour 2020 

 

▪ L’exposition sur la libération du Châtelet-en-Brie le 26 aout 1944 à remonter au 
Collège Rosa Bonheur ; 

▪ La sortie du livre sur les rues et chemins ; 
▪ Les journées du patrimoine ; 
▪ La préparation du livre sur le château des Dames. 

 

Voilà relatés les différents faits passés et à venir de notre association et qui constituent 

le rapport moral de l’année 2019. 

Merci de votre attention. 
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Statuts 

 

Adoptés par l’Assemblée générale constitutive, modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire 

du 26 septembre 1996, puis par l’Assemblée générale extraordinaire du 13 décembre 1997 

 

Article premier : dénomination 

Il est créé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 

16 août 1901 et ayant pour titre : S O C I E T E  D ’ H I S T O I R E  D U  C H A T E L E T - E N - B R I E .  

Article 2 : objet 

L’association a pour objet la recherche et l’étude en histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, de 

son canton, du département de la Seine-et-Marne, de l’Île de France et de leurs habitants. 

Pour atteindre ses buts, l’association peut organiser, autant que nécessaire, des réunions, conférences et manifestations 

diverses, des voyages, séminaires et sessions d’étude ; elle peut rassembler, collectionner, exposer, reproduire, publier 

et diffuser gratuitement ou à titre onéreux les résultats de ses recherches et études et, plus généralement, tous 

documents écrits ou audiovisuels ayant un lien avec les buts qu’elle poursuit. 

Article 3 : siège social 

Son siège social est situé à la mairie du Châtelet-en-Brie. Il peut être déplacé par simple décision du bureau de 

l’association. 

Article 4 : membres 

Pour être membre de l’association, il faut : 

- adhérer aux présents statuts et faire siens les buts de l’association ; 

- faire par écrit une demande d’adhésion auprès du bureau de l’association et recevoir son agrément ; 

- payer une cotisation dont le montant minimum est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du 

bureau. 

Article 5 : radiation 

La qualité de membre se perd par le décès, la démission, la radiation pour non paiement de la cotisation, l’exclusion 

prononcée par le bureau pour non respect des statuts ou pour action nuisant délibérément à l’association ou en 

contradiction avec les buts qu’elle poursuit. Appel de la décision d’exclusion peut être interjeté devant l’assemblée 

générale. 

La radiation, quel qu’en ait été le motif, ne peut entraîner un remboursement total ou partiel de la cotisation. 

Article 6 : assemblée générale ordinaire 

La direction de l’association appartient à l’assemblée générale de ses membres. 

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année sur convocation du bureau, à une date fixée par celui-ci entre 

le 1er janvier et le 15 février. Elle entend le rapport moral du président, le rapport financier du trésorier et le rapport du 

ou des rapporteurs aux comptes. 

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; chaque membre 

peut désigner un autre membre de l’association pour le représenter, aucun membre ne pouvant cependant être le 

mandataire de plus de deux adhérents. 

Au cours de sa réunion, l’assemblée générale ordinaire élit les membres du bureau et les rapporteurs aux comptes. 
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Article 7 : assemblée générale extraordinaire 

En dehors de ses réunions ordinaires, l’assemblée générale peut être convoquée par le bureau en réunion 

extraordinaire. Cette convocation est de droit si le quart, au moins, des adhérents en fait, par écrit, la demande au 

président. 

La convocation à l’assemblée générale extraordinaire doit être accompagnée de l’ordre du jour de la réunion : aucune 

question ne peut être débattue en assemblée générale extraordinaire si elle n’a pas été préalablement inscrite à l‘ordre 

du jour. 

Article 8 : bureau 

Dans l’intervalle de ses réunions, l’assemblée générale confie la direction de l’association au bureau. 

Le bureau est composé de sept membres élus par l’assemblée générale ordinaire. En cas de vacance d’un membre du 

bureau, celui-ci pourvoit à son remplacement jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivante. 

Lors de sa première réunion suivant l’assemblée générale ordinaire, le bureau élit en son sein un président, 

éventuellement un ou plusieurs vice-présidents, un secrétaire général, et un trésorier. 

Le président représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile ; il peut déléguer, de façon 

temporaire ou permanente, la totalité ou une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs autres membres du bureau, sous 

réserve de l’approbation de cette délégation par le bureau. 

Article 9 : ressources 

Les ressources de l’association se composent : 

- des cotisations de ses membres ; 

- des dons de ses membres ou de tiers non membres de l’association ; 

- des subventions qui pourraient lui être accordées ; 

- des recettes éventuellement produites par ses activités. 

Le président de l’association peut ouvrir tout compte courant ou compte d’épargne postal ou bancaire au nom de 

l’association ; il peut, lui même ou, par délégation, un autre membre du bureau, signer tout chèque, mandat, ordre de 

virement et, plus généralement, toute pièce comptable. 

L’exercice comptable de l’association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Article 10 : règlement intérieur 

Un règlement intérieur portant sur les points non précisés dans les présents statuts peut être adopté et éventuellement 

modifié, sur proposition du bureau, par l’assemblée générale décidant à la majorité simple. 

Article 11 : modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par une assemblée générale extraordinaire statuant à la majorité des deux 

tiers des membres présents ou représentés. 

Article 12 : durée et dissolution 

L’association est créée pour une durée illimitée. Elle peut cependant être dissoute par une assemblée générale 

extraordinaire statuant à la majorité des deux tiers. L’actif, s’il y a lieu, sera dévolu à la commune du Châtelet-en-Brie 

ou aux Archives départementales de Seine-et-Marne. 
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RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE 
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Assurance 
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